Communiqué de Presse de CAPLC

Les députés Brard, Vuilque et Fenech veulent imposer leur propre lecture

concernant la circulaire de M. Raffarin du 27 mai 2005.
Elle a été critiquée dès sa parution. Tous les pays démocratiques se sont élevés contre elle. Les tribunaux français et européens l'ont jugé sans fondement juridique. Un coup de balai s'imposait. M. Raffarin, premier ministre, l'a donné par sa circulaire du 27 mai 2005. Il a invité les ministres, secrétaires d'Etat et préfets à ne plus faire référence à la fameuse liste noire contenue dans le Rapport Parlementaire sur les Sectes de 1996.

Mais voilà cet acte politique de salubrité publique ne fait pas que des heureux. Après l'Unadfi par la voix de son vice-président, les députés Brard, Vuilque et Fenech semblent croire que les français ne savent pas lire par eux-mêmes et veulent leur imposer leur propre interprétation de la circulaire du premier ministre

Contrairement à ce qu'ils affirment dans leur communiqué, ce n'est pas parce que les informations de la liste sont obsolètes, que cette dernière est remise en question, mais parce qu'elle avait été établie sans enquête, sans audition des intéressés, sans débat contradictoire. En d'autres termes, elle n'a jamais contenu une information juste, mais exclusivement de la propagande contre des minorités. C'était de la discrimination manifeste.

C'est une des raisons pour lesquelles plusieurs tribunaux et ministères (dont celui de l'intérieur) ont  clairement dénié tout caractère "officiel" à cette liste.

Que le gouvernement ait pris acte de cette faiblesse, est une bonne chose. A charge maintenant pour les activistes anti-sectes de se baser dorénavant sur le droit, sur la présomption d'innocence, et sur des faits précis et circonstanciés en cas d'accusation de dérives, et non plus sur des a priori de culpabilité soutenus par une liste désormais "illégale".
CAP LC est bien conscient que des dérives sectaires ont eu lieu et peuvent encore se produire. Mais il constate aussi que de telles dérives ne sont que rarement le fait de minorités de convictions, mais se produisent au contraire parmi toutes les catégories de personnes et de groupes. En particulier les groupes faisant métier de lutter contre les sectes, ont eux aussi été touchés par de telles dérives.

Pour se prémunir contre de telles dérives sectaires, CAP LC propose, plutôt qu'une démarche exclusivement répressive, de rechercher des solutions parmi les axes suivants:

- faire confiance à la perspicacité et au bon sens des citoyens français qui ne le cèdent en rien sur ces points aux citoyens des autres pays;

- la mise en place d'une information non-partisane, soit grâce à un observatoire de ces phénomènes, soit à travers des informations exhaustives, vérifiées et contrôlées, sans parti pris, de la part de tous les médias, comme le recommande d'ailleurs la déontologie journalistique.

CAP LC demande à tous les services de l'Etat, et en particulier à la HALDE dont la mission est de lutter contre les discriminations, de veiller à ce que toutes les références à la tristement célèbre liste contenue dans le Rapport Parlementaire sur les Sectes de 1996 cessent.

C'est à cette condition que les minorités de conviction pourront enfin proposer et promouvoir leurs idées et solutions aux vrais problèmes dont souffre notre société.

Dans cet esprit, CAP LC a envoyé une lettre à tous les membres du groupe d’études parlementaire sur les sectes, présidée par Philippe Vuilque, pour souligner l’évolution  actuelle de la politique du gouvernement français et montrer l’inanité d’un tel groupe en 2005. Cette lettre était accompagnée d’une information sur la « Carte des sectes à Paris » qui a suscité des protestations récemment, ainsi que d’une brochure « Les apports des minorités de conviction à la société mondiale » montrant l’évolution inéluctable des croyances et pratiques au XXI è siècle. (Voir plus à ww.coordiap.com)

